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(54) Lampe d’éclairage électrique portative

(57) La lampe 10 comporte un dispositif de support
22 conformé selon une trappe 38 basculante en maté-
riau isolant, montée à pivotement sur un axe 40 entre
une position inactive autorisant l'accès aux piles 18 de-

puis l'orifice 21 après enlèvement du sous-ensemble ré-
flecteur 30, et une position active de mise en contact
des bornes 42, 44 avec les pôles des piles 18, ledit axe
40 s'étendant orthogonalement par rapport à l'axe lon-
gitudinal de l'embout 28.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à une lampe électrique
portative comprenant une enveloppe renfermant :

- une paroi intermédiaire subdivisant l'intérieur de
l'enveloppe en un premier compartiment de loge-
ment des piles, et un deuxième compartiment ayant
un orifice délimité par un embout à surface latérale
extérieure filetée,

- un sous-ensemble réflecteur vissé sur l'embout
pour obturer le deuxième compartiment,

- et un dispositif de support commun de l'ampoule
électrique, et d'un interrupteur de commande d'al-
lumage, ledit dispositif étant disposé dans le
deuxième compartiment.

Etat de la technique antérieure

[0002] Une lampe connue du genre mentionné est dé-
crite dans le document FR- A-2708714. La lampe com-
porte un système d'éclairage à deux ampoules, l'allu-
mage de chaque ampoule étant piloté sélectivement par
un sélecteur de commande. Un deuxième bouton de
manoeuvre permet de régler la distance de l'une des
ampoules par rapport au réflecteur pour l'ajustage du
faisceau lumineux.
[0003] Selon le document FR-A-2755497, un barillet
rotatif à rampe est équipé d'un poussoir destiné à coo-
pérer avec une butée du réflecteur pour la commande
de l'interrupteur.

Objet de l'invention

[0004] L'objet de l'invention consiste à réaliser une
lampe d'éclairage portative, étanche à l'eau, et autori-
sant un remplacement aisé des piles depuis la face
avant.
[0005] La lampe d'éclairage électrique selon l'inven-
tion est caractérisée en ce que le dispositif de support
est conformé selon une trappe basculante en matériau
isolant, montée à pivotement sur un axe entre une po-
sition inactive autorisant l'accès aux piles depuis l'orifice
après enlèvement du sous-ensemble réflecteur, et une
position active de mise en liaison électrique de l'inter-
rupteur avec les pôles des piles, ledit axe s'étendant or-
thogonalement par rapport à l'axe longitudinal de l'em-
bout.
[0006] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
corps de la trappe est équipé d'une douille de logement
de l'ampoule, et de moyens de retenue destinés à coo-
pérer avec des crans de l'embout pour verrouiller la trap-
pe dans la position active.
[0007] La trappe renferme l'interrupteur ayant un élé-
ment de contact mobile actionné depuis l'extérieur de
l'enveloppe par un bouton de commande.

[0008] La structure de la trappe basculante permet
d'obtenir une bonne pression de contact pour l'alimen-
tation de l'ampoule, et l'incorporation de l'interrupteur
dans le volume interne de la trappe.
[0009] Selon une caractéristique de l'invention, l'élé-
ment de contact mobile est formé par un fil conducteur
élastique coopérant avec une tige de manoeuvre iso-
lante pour établir ou interrompre le circuit d'alimentation
de l'ampoule.
[0010] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la tige de manoeuvre est solidaire d'une liaison à cré-
maillère pour constituer une pièce isolante monobloc
s'étendant à l'intérieur du premier compartiment.
[0011] L'axe du bouton de commande traverse radia-
lement un trou de l'enveloppe avec interposition d'un
joint d'étanchéité, et est pourvu à l'extrémité interne d'un
pignon coopérant avec la liaison à crémaillère.
[0012] Selon une autre caractéristique, la trappe com-
prend une languette de préhension destinée à assurer
le déverrouillage des moyens de retenue avant son dé-
placement vers la position inactive.
[0013] Selon une autre caractéristique, la lampe com-
porte un loquet d'arrêt agencé pour bloquer en rotation
le sous-ensemble réflecteur en fin de position de vissa-
ge sur l'embout.

Description sommaire des dessins

[0014] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention, donné à titre d'exem-
ple non limitatif et représenté aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective de la
lampe d'éclairage selon l'invention ;

- les figures 2 et 3 sont des vues en perspective de
la partie avant de la lampe, respectivement en po-
sition inactive et en position active de la trappe bas-
culante, après enlèvement du sous-ensemble
réflecteur ;

- la figure 4 est une vue en coupe de l'ampoule selon
une ligne longitudinale passant par une rangée de
piles ;

- la figure 5 est une vue en coupe axiale de l'ampoule
selon une ligne passant entre les deux rangées de
piles ;

- la figure 6 est une vue en coupe selon la ligne 6-6
de la figure 5 ;

- la figure 7 montre une vue partielle à échelle agran-
die d'un détail A de la figure 5 ;

- la figure 8 représente une vue partielle en perspec-
tive de l'embout du corps, équipé de la trappe en
position inactive ;

- la figure 9 est une vue éclatée en perspective du
bouton de commande de l'interrupteur ;

- les figures 10A et 11A sont des vues de dessus de
la tige de manoeuvre de l'interrupteur, respective-
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ment lorsque le bouton de commande se trouve en
position d'ouverture, et en position de fermeture ;

- les figures 10B et 11B sont des vues identiques aux
figures 10A et 11A, représentant l'élément de con-
tact mobile de l'interrupteur en position
d'ouverture , et en position de fermeture ;

- la figure 12 représente le schéma électrique d'ali-
mentation de la lampe.

Description d'un mode de réalisation préférentiel

[0015] En référence aux figures, une lampe électrique
10 portative comporte une enveloppe 12 en matière
plastique moulée, dont l'intérieur est subdivisé par une
paroi 14 intermédiaire en un premier compartiment 16
renfermant les piles 18, et un deuxième compartiment
20 de logement d'un dispositif de support 22 commun
de l'ampoule 24 électrique et de l'interrupteur électrique
26.
[0016] Le deuxième compartiment 20 comporte un
orifice 21 situé à l'opposé de la paroi 14, et délimité par
un embout 28 cylindrique, dont la surface latérale exter-
ne est filetée.
[0017] Un sous-ensemble réflecteur 30 est doté d'un
réflecteur 32, d'un écran 34 transparent, et d'une bague
36 rotative destinée à être vissée sur le filetage de l'em-
bout 28 pour obturer le deuxième compartiment 20.
[0018] Le dispositif de support 22 est formé par un ca-
pot conformé selon une trappe 38 montée à pivotement
autour d'un axe 40, lequel s'étend orthogonalement par
rapport à l'axe longitudinal de l'embout 28. La trappe 38
en matériau isolant peut basculer entre une position
inactive (figure 2) autorisant l'accès aux piles 18, et une
position active (figure 3) de mise en contact des bornes
42, 44 de l'interrupteur 26 avec les pôles des piles 18.
[0019] La course de pivotement de la trappe 38 est
environ de 90°, permettant le remplacement des piles
18 depuis la face avant de l'orifice 21 lorsque la trappe
38 se trouve en position inactive, et après enlèvement
du sous-ensemble réflecteur 30. Le corps de la trappe
38 est équipé d'une paire d'ergots de retenue 46 sus-
ceptible de coopérer avec des crans 48 de l'embout 28
pour verrouiller la trappe 38 dans la position active. La
trappe 38 porte une languette 50 de préhension dont
l'actionnement dans le sens radial sert à dégager les
ergots 46 des crans 48 pour assurer le déverrouillage
de la trappe 38 avant son déplacement par pivotement
vers la position inactive.
[0020] La commutation de l'interrupteur 26 s'effectue
au moyen d'une tige de manoeuvre 52 actionnée par
l'intermédiaire d'une transmission à crémaillère 54, la-
quelle est entraînée en translation depuis l'extérieur par
un pignon 55 solidaire d'un bouton 56 de commande.
La tige de manoeuvre 52 est solidaire de la liaison à
crémaillère 54, et constitue une pièce isolante monobloc
s'étendant à l'intérieur du premier compartiment 16.
L'axe du bouton 56 traverse radialement un trou 58 cir-
culaire de l'enveloppe 12 avec interposition d'un joint

d'étanchéité 60.
[0021] En référence à la figure 12, l'interrupteur 26 est
logé à l'intérieur de la trappe 38, et comporte un premier
conducteur 62 connecté à l'une des bornes 44. Un
deuxième conducteur 64 se trouve en permanence en
contact avec la masse de l'ampoule 24, et la borne 42.
Un fil 66 en matériau conducteur élastique sert d'élé-
ment de contact mobile coopérant avec la tige de ma-
noeuvre 52 pour établir ou interrompre le circuit d'ali-
mentation de l'ampoule 24. Sur les figures 10A et 10B,
la tige de manoeuvre 52 s'engage dans une encoche
68 de la trappe 38, et écarte le fil 66 pour solliciter l'in-
terrupteur 26 en position d'ouverture. Sur les figures 11
A et 11 B, le pivotement inverse du bouton 56 provoque
le retrait de la tige de manoeuvre 52 entraînant la fer-
meture de l'interrupteur 26.
[0022] L'étanchéité de la lampe 10 au niveau du sous-
ensemble réflecteur 30 est assuré au moyen de deux
joints 70, 72 toriques logés dans des gorges de l'embout
28.
[0023] Un ressort 74 à double enroulement est inter-
posé à l'opposé de la paroi 14 entre le fond de l'enve-
loppe 12, et les piles 18 de manière à assurer la mise
en série électrique des deux rangées de piles 18, et la
pression de contact avec les bornes 42, 44 lorsque la
trappe 38 est en position active. Un loquet 76 d'arrêt
(figure 5) permet le blocage en rotation du sous-ensem-
ble réflecteur 30 en position de fin de vissage. Pour dé-
visser la bague 36, il suffit au préalable de pousser sur
le loquet 76 après dévissage de la vis d'arrêt 75 pour
assurer le déverrouillage du sous-ensemble réflecteur
30.
[0024] Le remplacement des piles 18 s'effectue de la
manière suivante :
[0025] Après avoir enlevé le sous-ensemble réflec-
teur 30, on actionne la languette de préhension 50 pour
déplacer la trappe 38 pivotante vers la position inactive
(figures 2 et 8). Les bornes 42, 44 sont séparées auto-
matiquement des pôles supérieurs des piles 18 pour in-
terrompre l'alimentation de l'ampoule 24 indépendam-
ment de l'état ouvert ou fermé de l'interrupteur 26.
[0026] Les piles 18 neuves sont ensuite introduites
depuis l'orifice 21 à la face avant de l'enveloppe 12 dans
la premier compartiment 16, en prenant appui sur le res-
sort 74. L'empilement des piles 18 s'effectue sur deux
rangées parallèles en constituant un circuit série. La re-
fermeture de la trappe 38 autour de l'axe 40 vers la po-
sition active (figure 3) provoque un mouvement de com-
pression limitée des piles 18 pour assurer une bonne
pression de contact des bornes 42, 44 sur les conduc-
teurs 62, 64, et entre les piles 18 de chaque rangée..
[0027] Il suffit ensuite de revisser le sous-ensemble
réflecteur 30, sur l'embout 28 avec blocage en fin de
course par le loquet 76 et la vis 75 d'arrêt (figure 5).
[0028] La présence des joints 70, 72 sur l'embout 28,
et du joint 60 sur le bouton 56 permet d'obtenir une bon-
ne étanchéité de l'enveloppe 12, respectivement au ni-
veau de l'orifice 21 et du trou 58.
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[0029] L'actionnement du bouton 56 vers la gauche
(figure 10A) provoque l'enfoncement de la tige 52 dans
l'encoche 68 de la trappe 38, suivi de l'ouverture de l'in-
terrupteur 26 pour l'extinction de l'ampoule 24. L'alluma-
ge de l'ampoule 24 s'opère pour l'actionnement du bou-
ton 56 vers la droite (figure 11 A) provoquant le retrait
de la tige 52, et la fermeture de l'interrupteur 26.

Revendications

1. Lampe électrique portative comprenant une enve-
loppe (12) renfermant :

- une paroi (14) intermédiaire subdivisant l'inté-
rieur de l'enveloppe (12) en un premier com-
partiment (16) de logement des piles (18), et un
deuxième compartiment (20) ayant un orifice
(21) délimité par un embout (28) à surface la-
térale extérieure filetée,

- un sous-ensemble réflecteur (30) vissé sur
l'embout (28) pour obturer le deuxième com-
partiment (20),

- et un dispositif de support (22) commun de
l'ampoule (24) électrique, et d'un interrupteur
(26) de commande d'allumage, ledit dispositif
étant disposé dans le deuxième compartiment
(20),

caractérisée en ce que le dispositif de support (22)
est conformé selon une trappe (38) basculante en
matériau isolant, montée à pivotement sur un axe
(40) entre une position inactive autorisant l'accès
aux piles (18) depuis l'orifice (21) après enlèvement
du sous-ensemble réflecteur (30), et une position
active de mise en liaison électrique de l'interrupteur
(26) avec les pôles des piles (18), ledit axe (40)
s'étendant orthogonalement par rapport à l'axe lon-
gitudinal de l'embout (28).

2. Lampe électrique selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le corps de la trappe (38) est équipé
d'une douille de logement de l'ampoule (24), et de
moyens de retenue destinés à coopérer avec des
crans (48) de l'embout (28) pour verrouiller la trappe
(38) dans la position active.

3. Lampe électrique selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la trappe (38) renferme l'interrupteur
(26) ayant un élément de contact mobile actionné
depuis l'extérieur de l'enveloppe (52) par un bouton
(56) de commande.

4. Lampe électrique selon la revendication 3, caracté-
risée en ce que l'élément de contact mobile est for-
mé par un fil (66) conducteur élastique coopérant
avec une tige de manoeuvre (52) isolante pour éta-
blir ou interrompre le circuit d'alimentation de l'am-

poule (24).

5. Lampe électrique selon la revendication 4, caracté-
risée en ce que la tige de manoeuvre (52) est soli-
daire d'une liaison à crémaillère (54) pour constituer
une pièce isolante monobloc s'étendant à l'intérieur
du premier compartiment (16).

6. Lampe électrique selon la revendication 5, caracté-
risée en ce que l'axe du bouton (56) de commande
traverse radialement un trou (58) de l'enveloppe
(12) avec interposition d'un joint d'étanchéité (60),
et est pourvu à l'extrémité interne d'un pignon (55)
coopérant avec la liaison à crémaillère (54).

7. Lampe électrique selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que un ressort de compression (74) est
interposé entre le fond de l'enveloppe (12) et les
piles (18), de manière à assurer la pression de con-
tact avec les bornes (42, 44) et entre les piles (18)
empilées, lorsque la trappe (38) se trouve en posi-
tion active.

8. Lampe électrique selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la trappe (38) comprend une lan-
guette (50) de préhension destinée à assurer le dé-
verrouillage des moyens de retenue avant son dé-
placement vers la position inactive.

9. Lampe électrique selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la lampe (10) comporte un loquet
(76) d'arrêt agencé pour bloquer en rotation le sous-
ensemble réflecteur (30) en fin de position de vis-
sage sur l'embout (28).
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